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La forêt en France

La France est un des pays les plus boisés de l’Union Européenne ; en effet la forêt française

représente 17 millions d’hectares soit 31 % du territoire métropolitain. La forêt présente des

enjeux importants que ce soit au niveau environnemental, social et économique.

La forêt française est un réservoir de biodiversité, on y retrouve 72 % de la flore

métropolitaine et plus 190 espèces d’arbres, 73 espèces de mammifères et plus de 120

espèces d’oiseaux. Ce réservoir de biodiversité se doit d’être préservé. Ainsi, il est nécessaire

de sensibiliser la population dès le plus jeune âge, compte-tenu du rôle essentiel de la forêt

dans les domaines économiques, environnementaux et sociétaux.

La forêt française est également porteuse d’enjeux sociaux importants et encore plus

depuis quelques années avec une prise de conscience globale de la société face au rôle

essentiel de la forêt. Chaque année, près de 700 millions de visiteurs fréquentent les forêts

françaises. Elle se doit d’être accueillante par la création et l’entretien de sentiers pédestres,

cyclistes et équestres chaque année.

La forêt est également un lieu de production de bois. Génératrice de plus de 400 000

emplois (plus que la filière automobile), la filière Forêt/Bois est très importante en France. La

multifonctionnalité du matériau bois (naturel, écologique et renouvelable) permet de

proposer une alternative aux énergies fossiles surtout dans le contexte économique et

environnemental actuel. La production de bois est gérée de façon durable et est faite en

prenant en considération l’accroissement annuel des arbres par des professionnels de la

filière.

La forêt en Bourgogne-Franche-Comté

La forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté représente une surface de 1 732 000 ha

soit 36 % du territoire. La région est située à la cinquième position des régions les plus

boisées de France ; elle rassemble une forte diversité de paysages et d’espèces qui lui

confèrent des enjeux importants.

Au niveau écologique, on peut retrouver 18 Réserves Biologiques Intégrales et/ou Dirigées

pour une surface de 2 532 ha. On distingue également 18 Réserves Naturelles Régionales soit

1 900 ha ce qui donne à la région un fort enjeu écologique que ce soit par le biais de la

présence d’espèces protégées (Lynx, Loup, Cigogne noir, Petit Rhinolophe…) et de milieux

(tourbières, zones humides…) et/ou forêts remarquables (Forêt domaniale du Val Suzon, de

Bertranges…).

La Bourgogne-Franche-Comté est une des régions les plus productives de France ce qui lui

confère des enjeux importants au niveau économique. Elle est la première région au niveau

2



de la production de bois d’œuvre de chêne et la deuxième pour la production de douglas et

de hêtre. Cela s’explique par une production annuelle de 7m3/ha/an et qui conduit donc à

une récolte de 3 millions de m3 par an et à un chiffre d’affaires de 110 millions d’euros.

Au niveau social, certaines forêts de la région sont aménagées en faveur du public au vu

des nombreuses visites chaque année. On peut citer comme exemple la forêt de Chailluz (25)

qui propose 50 kilomètres de sentiers pédestres, et autant en sentiers VTT balisés. Cette

forêt dispose d’un parc animalier d'une vingtaine d'hectares, accueillant des cerfs, daims et

sangliers, mais aussi des aires de pique-nique.

La Journée Internationale des Forêts

À la suite de la première année Internationale des Forêts en 2011, l’Organisation des

Nations Unies a souhaité mettre en place une journée afin de mettre en avant les espaces

naturels boisés. Le jour du printemps a donc été proclamé Journée Internationale des Forêts.

Partout dans le monde sont organisés des évènements pour protéger, valoriser et célébrer

les forêts.

En France, la Journée Internationale des Forêts est une occasion pour promouvoir,

sensibiliser et célébrer l’arbre et le bois et la multifonctionnalité des milieux forestiers. En

effet, ils rendent de nombreux services, tant pour l’environnement, l’économie ou à la

société, ce qui en fait une ressource essentielle en faveur du développement durable.

De ce fait, du 14 au 31 mars 2024, des centaines d’activités auront lieu partout en France

métropolitaine pour faire découvrir ou redécouvrir au grand public les arbres, les forêts et

leurs multifonctionnalités, dans des moments conviviaux et éducatifs.

La Journée Internationale des Forêts avec le CFAA de Châteaufarine

Les étudiants en Licence Professionnelle Conseiller Forestier du CFAA de Châteaufarine et

leurs partenaires (collectivités, associations, professionnels de la filière forêt-bois,

particuliers…) accueilleront des collégiens dans le cadre de la Journée Internationale des

Forêts.

Date : 14 mars 2024

Réunion de concertation : 16 janvier 2024 au CFAA de Châteaufarine

Lieu de l’évènement : Frasne et ses environs

Accueil de collégiens : des classes de 4ème et 3ème, environ 350 élèves
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Durée : 8h-12h / 13h-16h

Cette manifestation, ouverte aux écoliers de niveau 4ème et de 3ème s’inscrit dans le cadre de

la Journée Internationale des Forêts et permettra donc de présenter aux collégiens locaux, la

filière forêt-bois, les métiers du bois à travers de nombreuses activités et rencontres avec des

professionnels. Les sujets abordés iront de la gestion d’une forêt à la vente de produits finis,

en passant par la gestion de la faune sauvage.
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